
: R�f. 153-1

Lettre � la recette des imp�ts 
pour l’enregistrement des statuts

FICHE D’INFORMATIONS                                                 

Caract�ristiques :

Exp�diteur : La soci�t� en formation

Destinataire : La recette des imp�ts

Comment : En recommand� avec demande d’avis de r�ception

Quand : Apr�s la signature des statuts

Usage soci�t� : Un exemplaire est conserv� par la soci�t�

Les statuts sont envoy�s ou dispos�s, dans le mois qui suit leurs signatures, pour 
enregistrement au centre des imp�ts dont d�pend g�ographiquement le si�ge social.

L’enregistrement intervient avant le d�p�t du dossier au CFE.

Cette formalit� est gratuite. N�anmoins, avant de proc�der � l’envoi des documents, il faut 
se renseigner aupr�s de la recette des conditions de r�exp�dition des statuts.

Il faut au minimum proc�der � l’enregistrement de 4 originaux :

 Un original sera conserv� par le centre des imp�ts,
 Les autres originaux seront restitu�s.


